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1 MARCHES PUBLICS - AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENA NTS 

  
Rapporteur :  

Il est proposé aux membres du Bureau d'Agglomération d'autoriser la signature des avenants présentés ci-dessous : 
- Fourniture de mobiliers administratifs - Avenant n° 1 
- Requalification de voirie : rues Saint-Eloi et Saint-Luc à Mouilleron-le-Captif - Avenant n° 2 
- Renouvellement des solutions de stockage informatique - Avenant n° 1 
- Extension et réagencement de l'atelier relais 36 Vendée Concept 
  
  QUESTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
   

2 ADHESION A L’ASSOCIATION RUPTUR  

  
Rapporteur : Monsieur Luc Guyau 

Ruptur est une association de chefs d’entreprises de Vendée et Loire-Atlantique créée le 14 février 2018 qui vise à porter des 
projets s’inscrivant dans une logique d’économie circulaire (faire des déchets des uns, des ressources pour les autres.) 
Il est proposé une adhésion de l’Agglomération à cette association afin de faire émerger des projets entrant dans le champ de 
compétence de l’intercommunalité. Le montant de l’adhésion s’élève à 2500 €. 
 
  QUESTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
   

3 ESPACE NUMERIQUE DE LA ROCHE-SUR-YON AGGLOMERATION - MODIFICATION DU 
REGLEMENT INTERIEUR ET DES TARIFS  

  
Rapporteur : Monsieur Luc Guyau 

La LOCO Numérique, créée en 2014, est devenue un équipement majeur pour le développement de l'économie numérique de 
La Roche-sur-Yon Agglomération. 
La Roche-sur-Yon Agglomération souhaite que la LOCO Numérique continue à se développer en offrant des conditions 
d'accès avantageuses et souples, en instaurant des règles d'utilisation des espaces et en proposant des services plus étendus. 
A cette fin, le règlement intérieur doit être revu. Les modifications portent essentiellement sur: 
- la révision des tarifs pour les rendre plus conformes aux pratiques et aux offres concurrentes du territoire, 
- l'offre de services avec l'intégration de nouveaux espaces en location, 
- les conditions de location des espaces. 
 
Il est proposé au bureau d'approuver le règlement intérieur ainsi modifié et les nouveaux tarifs. 
  
  QUESTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
  
  

4 CONVENTION DE SERVITUDE AVEC MADAME DUFAU GISELE A DOMPIERRE-SUR-YON 
  

  
Rapporteur : Monsieur Gérard Rivoisy 

Le Bureau Communautaire est appelé à approuver la convention de servitude avec Madame DUFAU Gisèle, 23 rue du Pareau 
à Dompierre-sur-Yon. 
  
 QUESTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
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5 SUBVENTIONS HABITAT PRIVE  

  
Rapporteur : Monsieur Malik Abdallah 

Il est proposé au Bureau de se prononcer sur un accord relatif à 65 demandes de subvention, déposées par des propriétaires 
occupants et bailleurs, pour un montant cumulé de 128 189 €, ainsi que sur des propositions de rejet, de retrait de subventions 
et des recours.  
  
 QUESTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 Ne prend pas part au vote : Monsieur Malik Abdallah 

 
 Fin de séance : 20h10 
  
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 


